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Objet : réunion de la Commission "Patrimoine Naturel"

Madame, Monsieur,

La prochaine réunion de la Commission "Patrimoine Naturel" aura lieu le :

Jeudi 30 avril 2009
à 18 h 30

à la Maison du Parc au Châtelard

La commission ne s'étant pas réunie depuis une longue période, il est nécessaire de :
� Comité de veille loup : retour des discussions au sein de ce comité,
� Circulation des engins motorisés : décisions et actions 2009,
� Carrières : Charte du Parc, Carrière de Bellecombe et de Cusy,
� Echanges avec les associations de protection de la nature,
� Programme de visualisation des câbles dangereux pour l'avifaune,
� Programme Interreg PHENOALP,
� Programme d'actions 2009 et élaboration du contrat de Parc 2010 – 2015,
� Evénements à venir,
� Questions diverses.

Nous n'avons volontairement pas mis à l'ordre du jour les sujets tels que Natura 2000 et la 
Réserve nationale de chasse et de faune sauvage des Bauges. Nous aborderons ces questions 
lors d'une prochaine commission que nous réunirons avant l'été.

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l'assurance de 
mes sentiments les meilleurs.

Philippe GAMEN,

Président de la Commission 
"Patrimoine Naturel"



Contrat de PARC 2009 - 2013

Commission Patrimoine Naturel

Le 30 avril 2009

Note d'explication

1 CONTEXTE

Le Parc naturel régional du Massif des Bauges est renouvelé par arrêté du 1er ministre 
depuis le 30 juillet 2008, validant ainsi la nouvelle Charte.

La région, l'Etat et le Parc mettent en place un "contrat de Parc" visant à définir les actions 
qui seront mises en œuvre dans les 5 premières années (2009 – 2013), et sur lesquelles des 
financements seront prioritairement demandés.

2 TRAVAIL  EN COMMISS ION

La Charte du Parc, dans son rapport opérationnel, établie des mesures (une vingtaine) et 
de sous-mesure (une soixantaine) dont un tiers touche la connaissance, la préservation 
et/ou la valorisation du patrimoine et des ressources naturels du massif.

Ce rapport précise les prescriptions de la Charte, le rôle et les engagements du Syndicat 
mixte du PNR, et les engagements des partenaires.

Le tableau ci-joint résume, pour les 12 ans avenir, l'ensemble des prescriptions et 
engagement du Syndicat mixte et dans la colonne "remarques" donne quelques 
orientations d'actions.

Il s'agit en Commission d'établir les thèmes prioritaires d'actions qui doivent être mise en 
œuvre et qui devront faire l'objet de demande de financement dans les 5 premières années 
de la Charte.



Vocation
Orientation

Mesure
Sous-mesure

Intitulé Principales responsabilités du 
SM PNR Remarques

Vocation 1 Un territoire animé d’une vie économique et sociale 
durable

Orientation 11 Affirmer et valoriser une identité rurale

Mesure 111 Maîtriser l’étalement urbain, économiser l’espace
SM1111 Garantir l’équilibre entre les espaces naturels, agricoles et urbanisés
SM1112 Encourager les politiques de maîtrise foncière publique sur les espaces à enjeux particuliers Gestion des zones humides / pelouses sèches / 

stations d'espèces remarquables
Stratégie d'acqusition foncière à établir 
avec les Conservatoires d'Esapces 
Naturels

SM1113 Développer une politique de l’habitat prenant en compte les problématiques du logement en 
milieu rural et périurbain

Mesure 112 Promouvoir un urbanisme et une architecture de qualité
SM1121 Construire une culture architecturale partagée
SM1122 Promouvoir des formes d’habitat contemporaines
Mesure 113 Développer la durabilité des activités qui sont vecteur de l’identité rurale
SM1131 Optimiser les conditions de pérennité des exploitations agricoles
SM1132 Maintenir une vocation économique aux alpages
SM1133 Soutenir les filières de qualité
SM1134 Soutenir les expériences de diversification s'appuyant sur la valorisation du territoire
SM1135 Optimiser les potentialités de circuits courts porteurs de valeur ajoutée
SM1136 Développer la valorisation locale de la ressource forestière
SM1137 Promouvoir une gestion multifonctionnelle adaptée aux potentialités des espaces forestiers

Orientation 12 Renforcer la structuration des bassins de vie et leur complémentarité

Mesure 121 Tendre vers l’équité d’accès aux services
SM1211 Renforcer l’offre commerciale et artisanale de proximité
SM1211 Améliorer l’accès aux réseaux modernes de communication
SM1212 Renforcer les dynamiques socioculturelles
Mesure 122 Conforter les activités économiques par bassin de vie
SM1221 Renforcer et améliorer les zones d’activités économiques des pôles majeurs d’emploi du 

massif
SM1222 Soutenir les initiatives économiques permettant le maintien, la création et le développement 

de l’emploi sur place
SM1223 Soutenir les démarches environnementales des entreprises
Mesure 123 Renforcer la qualification des ressources humaines

et adapter l’offre de formation aux perspectives d’emploi local



Vocation
Orientation

Mesure
Sous-mesure

Intitulé Principales responsabilités du 
SM PNR Remarques

Vocation 2 Un territoire de patrimoines appropriés
Orientation 21 Préserver et enrichir les patrimoines naturels, culturels et paysagers

Mesure 211 Mettre en place une gestion active des patrimoines
SM2111 Gérer de manière exemplaire les sites naturels remarquables Misen en œuvre de Natrua 2000,

Gestion partenariale de la RNCFS, Gestion / étude et recherches / formation 
et information

Gestion d'autres zones d'intérêt  naturaliste dont les 
zones humides

S'appuyer sur l'expérience des 
conservatoires et d'autres partenaires

SM2112 Conserver et valoriser les éléments de patrimoine bâti et culturel remarquables 
SM2113 Pour une gestion des patrimoines  « ordinaires » du territoire Connaissance et préservation des corridors 

biologiques
Utilisation des Contrats de corridor de la 
Région

Mesures Agri-Environnementales
Opération de gestion de l'espace
Diagnostics amonts aux projets
Veille patrioniale et portés à connaissances

SM2114 Vers la restauration et l’enrichissement des patrimoines Programme de réintroduction du Bouquetin
Suivi des impacts des espèces en progressions et 
mise en œuvre des dispositifs visant à limiter les 
imcompatibilités (grands ongules, loup, lynx)

Mesure 212 Prévenir et maîtriser la dégradation des patrimoines et du cadre de vie
SM2121 Prévenir les risques d’atteintes et réparer les dégradations Encadrement des pratiques des sprots de nature Schémas de cohérence

Maitrise de la circulation des engins motorisés Plan de circulation
SM2122 Responsabiliser chaque acteur vis-à-vis de ses prérogatives dans la protection ou la police de 

l’environnement
Elimination des points noirs paysagers. Inventaire / mode opératoire

Mesure 213 Connaître les éléments des  patrimoines et devenir un territoire d’expérimentation pour 
la recherche appliquée

Mobiliser les équipes de recherches et poursuite des 
inventaires

Mise en place le Conseil svientifique 
et fonctionnement par voie d'appel à 
projet

Orientation 22 Assurer l'utilisation durable des ressources

Mesure 221 Maîtriser l'utilisation des ressources
SM2211 Ménager la ressource en eau potable et la qualité des milieux aquatiques Gestion des zones humides S'appuyer sur l'expérience des 

conservatoires et d'autres partenaires
SM2213 Encadrer l'activité des carrières Application des spécifications carrières Outils de suivis
Mesure 222 Optimiser les déchets et la gestion des énergies
SM2221 Limiter la production de déchets, assurer le recyclage et la valorisation
SM2222 Promouvoir les énergies renouvelables Veille sur l'effet de la mobilisation des ER sur les 

milieux naturels



Vocation
Orientation

Mesure
Sous-mesure

Intitulé Principales responsabilités du 
SM PNR Remarques

Vocation 3 Pour un territoire de ressourcement
Orientation 31 Conforter et valoriser la vocation d’espace de loisirs de proximité

Mesure 311 Développer des activités de loisirs d’une manière acceptable par tous
SM3111 Rendre usagers, habitants, acteurs économiques et collectivités solidaires d’un 

développement durable des loisirs de proximité
SM3112 Diversifier l’offre de loisirs valorisant les richesses patrimoniales par une professionnalisation 

des acteurs
Mesure 312 Améliorer la qualité et la complémentarité des équipements et services
SM3121 Qualifier les infrastructures des pôles majeurs du territoire Gestion de la fréquentation du public dans la RNCFS Vers un accueil de qualité dans la 

RNCFS (Schéma d'organisation de 
l'accueil du publisc dans la RNCFS)

SM3122 Améliorer les itinéraires de promenades et randonnées
SM3123 Qualifier et mettre en réseau les sites de loisirs de nature diffus
SM3124 Qualifier et mettre en réseau des sites et équipements de loisirs liés à la valorisation des 

patrimoines
Orientation 32 Devenir territoire de tourisme durable reconnu en France et en Europe

Mesure 321 Développer les lits touristiques marchands de qualité et de caractère,
accompagnés de services « convénients »

Mesure 322 Organiser la promotion du massif et la commercialisation des produits touristiques
SM3221 Réorganiser les Offices de Tourisme
SM3222 Renforcer la promotion et la communication collective du massif
SM3223 Construire une stratégie de mise en marché et de commercialisation à l’échelle du massif



Vocation
Orientation

Mesure
Sous-mesure

Intitulé Principales responsabilités du 
SM PNR Remarques

Moyens de 
l'ambition

Les moyens de l'ambition

4.1 Cohérence des procédures contractuelles (CDRA, Pays, CTS…) avec la Charte
4.1.1 Elaboration des projets de territoire
4.1.2 Mise en œuvre
4.2 Les moyens privilégiés pour mettre en œuvre la Charte
4.2.1 Développer l'ingénierie pour le territoire
4.2.2 Privilégier l'expérimentation et le transfert d'expérience
4.2.3 Privilégier l'éducation au territoire auprès des enfants
4.2.4 Privilégier l'information, la sensibilisation, la formation et la communication
4.2.5 Responsabiliser l'ensemble des acteurs
4.2.6 Mettre en œuvre une gouvernance participative exemplaire par l'association des habitants

4.2.7 Faire du paysage un enjeu transversal
4.2.8 Observer, suivre le territoire, la Charte du Parc et l'impact des politiques publiques
4.3 Le Parc, partenaire des villes et agglomérations portes
4.3.1 Organiser le partenariat institutionnel "Villes-Massif"
4.3.2 Développer les partenariats entre villes-portes et Parc sur des projets communs
4.3.3 Développer les partenariats agglomérations-portes et Parc

autour de projets d'aménagements et de développement des territoires
4.4 Coopération et transfert d'expériences
4.4.1 Coopération de proximité
4.4.2 Coopération décentralisée
4.5 Fonctionnement du Syndicat Mixte
4.5.1 Siège du Parc
4.5.1 Siège du Parc
4.5.2 Création d'un Conseil scientifique économique et social
4.5.3 La participation des forces vives
4.5.4 L'équipe technique du Parc
4.5.5 Conventionnement avec les grands partenaires


